
"SAVOJjf ARRETE
2024-ETSPA-054

LE DEPARTEMENT poi-tant fixation des tarifs et du forfait global
« dependance » pour 1'annee 2024

EHPAD Les Clematis
110 Avenue d'Annecy

73000 Chambery

? Finess : 730006079
Pole social

Direction personnes agees-personnes handicapees
Service vie a domicile et prestations Pers agees

Place Fran(?ois IVIitterrand
CS 71806
73018 Chamb6ry cedex

Contact : Jean-Christophe BAU
S 04-79-60-28-45
<&D Jean-christophc.bau(S'!savoie.£r

LE PRESIDENT DU CONSEIL D^PARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, contr61e et dispositions penales) et L.314.1 & L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - o-otanunent articles
R.314-1 aR.314-2etR.351-! aR.351-4;

VU Le ddscret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes g6neraux de la tarification,

au- forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifs joumaliers des EHPAD ;

VU Le Code de la sante publique;

VU Le Contrat pluriarmuel d'objectifs et de moyens (CPOM) de 2019 a 2023, signe avec Ie

Conseil departemental et 1'Agence regionale de sante;

VU L'avenant de prolongation de 1 an du CPOM 2019 a 2023, soitjusqu'au 31 decembre 2024 en

corn's de signature;

VU La delibdration du Conseil departemental en date du 15 decembre 2023 (Budget prmiitif 2024
du Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et Madame la Du'ectrice genA-ale adjointe du Pole social;
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Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD Les Clematis est de 85 lits, dont 3 lits
d'hebergement temporaire.

Article 2 - Tarification 2024 :

Hebergement permanent

et temporaire

Tarif « mains de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « dependance »
GIR 1-2

GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers
et forfait

64,26 €

86,01 €

462 930,36 €

23,35 €
14,82 €
6,28 €

Observations

a compter du leravi-il etjusqu'a publication d'un
nouvel an-ete

a compter du ler avril et jusqu'a publication d'un

nouvel arrete

verseepar l/12e

a compter du ler avril etjusqu'a publication d'un
nouvel an-ete

Article 3 - Les recours contentieux centre Ie present arrete doivent par/enir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a Regard des personnes et organismes aiucquels il est notifi6, a
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Direcbrice

generale adjointe du Pole social et Madame la Directice d'etablissement sont charges, chacmi en ce
qui Ie conceme, de 1' execution de cet arrete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concemee.

8 AVR. 2024
CERTIFY EX^CUTOIRE

Pour Ie President du Conseil Departemental,
Par c^]6g^y<5n,

Isal&eSle ROBERT
Secretaire generate
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PUBLICATION

CHAMBERY, Ie \'^ A\K. ^Z4

Le President,

Pour Ie President
==!=^Vice-pr6sidente

def6gu6e

Corine WOLFF
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